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CODIFICATION  DE  LA  PARTIE  REGLEMENTAIRE  
DU  LIVRE  IV  « PRINCIPES  D’ORGANISATION  ET  
DE  GESTION  DES  RESSOURCES  HUMAINES »  DU  
CODE  GENERAL  DE  LA  FONCTION  PUBLIQUE    

ET  APPLICATION   
A  COMPTER  DU  1ER  AOÛT  2026 

REFERENCES  JURIDIQUES  

 Décret n° 2026-366 du 7 mai 2026 modifiant les dispositions des livres II et III du code général de la fonction 
publique et relatif aux dispositions réglementaires du livre IV du même code (JO du 13/05/2026), 

 Décret n° 2025-695 du 24 juillet 2025 modifiant les livres Ier et II du code général de la fonction publique et 
relatif aux dispositions réglementaires du livre III du même code (JO du 25/07/2025), 

 Décret n° 2024-1038 du 6 novembre 2024 relatif aux dispositions réglementaires des livres Ier et II du code 
général de la fonction publique (JO du 19/11/2024), 

 Ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction 
publique (JO du 05/12/2021). 

 
-> Vous pouvez consulter les CDG-INFO suivants :  

 CDG-INFO2025-6 relatif à la codification de la partie réglementaire du livre III « recrutement » du code 

général de la fonction publique : ICI 

 CDG-INFO2024-8 relatif à la codification de la partie réglementaire des livres Ier « Droits, obligations 

et protections » et II « Exercice du droit syndical et dialogue social » du code général de la fonction 

publique : ICI 

 

 

***** 

 

 

Après l’entrée en vigueur de la partie législative du code général de la fonction publique le 

1er mars 2022, de la partie réglementaire des livres Ier « Droits, obligations et 

protections » et II « Exercice du droit syndical et dialogue social »  au 1er février 2025 et 

du livre III « Recrutement » du même code au 1er octobre 2025, le décret n° 2026-366 du 7 

mai 2026 modifiant les dispositions des livres II et III du code général de la fonction publique 

et relatif aux dispositions réglementaires du livre IV du même code est paru au journal 

officiel du 13/05/2026. 

 

La partie réglementaire du livre IV « Principes d'organisation et de gestion des ressources 

humaines » du CGFP créée par le décret n° 2026-366 du 07/05/2026 est constituée du code 

annexé. Outre des dispositions générales notamment relatives aux emplois supérieurs et aux 

lignes directrices de gestion, ce livre IV traite principalement de la formation professionnelle 

tout au long de la vie, du télétravail et de la réorganisation de services, d'établissements ou 

de collectivités.  
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En outre, le décret n° 2026-366 du 07/05/2026 procède :  

- à l'abrogation partielle ou totale de décrets dont les dispositions sont transférées, en tout 

ou partie, dans la partie réglementaire du livre IV du code général de la fonction publique 

(CGFP), 

- à l'actualisation de textes réglementaires codifiés partiellement au CGFP par le décret  

n° 2026-366 du 07/05/2026, en ce qu'ils demeurent applicables à des agents ne relevant 

pas du CGFP (magistrats de l'ordre judiciaire, ouvriers de l'Etat) ou réfèrent à des 

dispositions qui sont transférées dans la partie réglementaire du livre IV du CGFP,  

- à l'actualisation de l'intitulé de décrets dont les termes référaient à des lois codifiées dans 

la partie législative du CGFP ou mentionnaient un contenu codifié au CGFP par le décret 

n° 2026-366 du 07/05/2026,  

- à des modifications des dispositions des livres II et III de la partie réglementaire du CGFP 

pour y corriger des erreurs matérielles, mettre en cohérence des formulations et actualiser 

ou introduire des liaisons entre les livres de la partie réglementaire du code (articles 1er à 

39 du décret n° 2026-366 du 07/05/2026). 

 

 

Ces dispositions entrent en vigueur le 1er août 2026. 

 

 

1 – L’ENTREE EN VIGUEUR DE LA PARTIE REGLEMENTAIRE DU LIVRE IV DU CODE 

GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE (CGFP) :  

Le décret n° 2026-366 du 07/05/2026, paru au journal officiel du 13/05/2026, crée, en 

annexe, la partie réglementaire du livre IV suivant : 

 Le livre IV : « Principes d’organisation et de gestion des ressources humaines » : 

 Dispositions générales (Titre Ier) avec notamment, les emplois supérieurs de la 

Fonction publique territoriale (article D. 412-25), les lignes directrices de gestion 

(articles R. 413-27 à R. 413-38), … 

 Formation professionnelle tout au long de la vie (Titre II) avec notamment, les 

différents dispositifs de formation professionnelle, … 

 Télétravail (Titre III) avec notamment, le régime d’autorisation, … 

 Réorganisation de services, d’établissements ou de collectivités (Titre IV) avec 

notamment, le détachement d’office, la situation des agents contractuels en cas de 

transfert d’activité entre personnes morales de droit public ou de droit privé, … 

 Organismes assurant des missions de gestion (Titre V) avec notamment, le C.N.F.P.T., 

les centres de gestion de la fonction publique territoriale, … 

 Dispositions particulières relatives à l’Outre-mer (Titre VI). 

 
 Annexe (articles R. 412-1 à R. 462-10) du décret n° 2026-366 du 07/05/2026. 

 

http://www.cdg59.fr/
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N.B. : Les articles commençant par la lettre « R » sont issus de dispositions relevant d’un 

décret pris en Conseil d’Etat et les articles précédés de la lettre « D » correspondent à des 

dispositions relevant d’un décret simple (article 40 du décret n° 2026-366 du 07/05/2026). 

 

 

La partie réglementaire du livre IV du code général de la fonction publique entre en vigueur 

le 1er août 2026. 

 

 

2 – LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

IMPACTEES PAR LA CODIFICATION DU LIVRE IV DU CGFP 

 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
 

 

MODIFICATIONS 
 

Décret n° 86-68 du 13/01/1986 : Positions de 
détachement, de disponibilité, de congé parental des 
fonctionnaires territoriaux et à l'intégration 

 Modification de l’article 2, au b du 5° (détachement 
d’office) 

 Abrogation du chapitre V du titre Ier : détachement 
d’office 

 

Décret n° 86-442 du 14/03/1986 : Désignation des 
médecins agréés, organisation des conseils médicaux, 
conditions d'aptitude physique pour l'admission aux 
emplois publics et régime de congés de maladie des 
fonctionnaires 

 Modification des articles 7-1 et 53 

Décret n° 88-145 du 15/02/1988 : Agents contractuels de 
la fonction publique territoriale 

 Modification de l’article 6, 1er alinéa (formation 
professionnelle tout au long de la vie) 

 Abrogation de l’article 29-1 : recrutement en 
application de l'article L. 1224-3 du code du travail 

 

Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 : Aménagement et 
réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale 

- Modification de l’intitulé du titre 
- Modification de l’article 11, dernier alinéa 

Décret n° 2017-928 du 06/05/2017 : Compte personnel 
d'activité dans la fonction publique et formation 
professionnelle tout au long de la vie 

- Modification de l’intitulé du titre (décret applicable 
dorénavant aux personnels ouvriers des établissements 
industriels de l'Etat) 

- Modification des articles 1er et 2 
- Suppression de l’intitulé des chapitres Ier et III 
- Abrogation des articles 3, 3-1, 3-2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 

10-1, 10-2 et 17 ainsi que du chapitre II 
 

Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux 
lignes directrices de gestion 

- Modification de l’intitulé du titre (décret relatif aux 
mutations dans la fonction publique de l'Etat et pris 
pour l'applications des dispositions des articles L. 512-
21 et L. 512-22 du code général de la fonction publique) 

- Modification des articles 9, 10 et 11 
- Suppression de l'intitulé du titre Ier, du chapitre Ier du 

titre Ier, de la section 3 du chapitre Ier du titre Ier et du 
titre III  

- Abrogation des articles 1er et 8, des sections 1, 2 et 4 
du chapitre Ier du titre Ier, des chapitres II et III du titre 
Ier, du II de l'article 38 et des articles 39, 40 et 41 

 

http://www.cdg59.fr/
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DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
 

 

MODIFICATIONS 
 

Décret n° 2022-250 du 25 février 2022 portant diverses 
dispositions d'application du code général de la fonction 
publique 

- Modification de l’article 2, 1er alinéa 
- Abrogation de l’article 7 

 

 Articles 44, 46, 47, 52, 57, 58 et 63 du décret n° 2026-366 du 07/05/2026. 

 

 

LISTE DES TEXTES INTEGRALEMENT ABROGES PAR L’ARTICLE 64  
DU DECRET N° 2026-366 DU 07/05/2026 

Articles R. 412-120, R. 412-121, R. 412-122, R.* 412-123, R.* 412-124, R. 412-125, R. 412-126, R.* 422-3, R.* 422-4, 
R.* 422-5, R.* 422-6, R.* 422-7, R.* 422-8, R.* 422-9, R.* 422-10, R.* 422-11, R.* 422-12, R.* 422-13, R.* 422-14, R.* 
422-15, R.* 422-16, R.* 422-17, R.* 422-18, R.* 422-19, R.* 422-20, R.* 422-21, R.* 422-22, R.* 422-23, R.* 422-24, R.* 
422-25, R.* 422-26, R.* 422-27, R.* 422-28, R.* 422-29, R.* 422-30, R.* 422-31, R.* 422-32, R.* 422-33, R.* 422-35 et 
R.* 422-36 du code des communes 

Décret n°88-546 du 06/05/1988 : Liste des établissements publics mentionnés à l'article 53 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

Décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 : Formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction 
publique territoriale 

Décret n° 2008-512 du 29/05/2008 : Formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux 

Décret n° 2008-830 du 22/08/2008 relatif au livret individuel de formation 

Décret n° 2016-151 du 11/02/2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 
publique et la magistrature 

Décret n° 2020-524 du 05/05/2020 modifiant le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et 
modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature 

Décret n° 2021-1123 du 26/08/2021 portant création d'une allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents 
publics et des magistrats 

Décret n° 2021-1920 du 30/12/2021 : Application de l'article L. 412-57 du code des communes relatif à l'engagement 
de servir des policiers municipaux 

Décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l'accompagnement personnalisé des agents publics 
en vue de favoriser leur évolution professionnelle 

 

 Article 64 du décret n° 2026-366 du 07/05/2026. 

 

 

3 – LES TABLES DE CONCORDANCE : 

Les tables de concordance de la partie législative du CGFP et des livres Ier à IV de la partie 

réglementaire permettent de retrouver dans le code, les dispositions législatives et 

réglementaires qui figuraient antérieurement dans les lois et décrets abrogés par la 

codification et sont disponibles sur le site Légifrance : 

https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/autour-de-la-loi/codification/tables-de-

concordance/code-general-de-la-fonction-publique 
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041849917
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RAPPEL 

Après l’entrée en vigueur de la partie législative du code général de la fonction publique, 
le 1er mars 2022, la partie réglementaire dudit code entrera progressivement en 
application. 

 

INTITULE DES LIVRES DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE ENTREE EN VIGUEUR CDG-INFO 

Partie législative (tous les livres) 1er mars 2022  

Livre Ier « Droits, obligations et protections »  1er février 2025 CDG-INFO2024-8 

Livre II « Exercice du droit syndical et dialogue social »  1er février 2025 CDG-INFO2024-8 

Livre III « Recrutement » 1er octobre 2025 CDG-INFO2025-6 

Livre IV « Principes d’organisation et de gestion des 
ressources humaines » 

1er août 2026 CDG-INFO2026-3 

Livre V « Carrière et parcours professionnel » A paraître  

Livre VI « Temps de travail et congés » A paraître  

Livre VII « Rémunération et action sociale » A paraître  

Livre VIII « Prévention et protection en matière de santé et 
de sécurité au travail » 

A paraître  

 

Les 4 autres livres de la partie réglementaire du code général de la fonction publique 

devraient paraître prochainement. 

 

 

****** 

 

http://www.cdg59.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000044416551
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https://www.cdg59.fr/fileadmin/Services/Conseil_Gestion_Statutaires/Documentation_statutaire/CDGINFO/2024/cdg-info2024-08.pdf
https://www.cdg59.fr/fileadmin/Services/Conseil_Gestion_Statutaires/Documentation_statutaire/CDGINFO/2025/cdg-info2025-06.pdf
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